






Règlement intérieur 

Conseil local des transitions 

 

  

Préambule 

 

La création du Conseil local des Transitions s’inscrit dans une volonté de placer le citoyen au 

cœur de l’action municipale en s’appuyant sur la richesse des savoirs des habitants de Saint-

Germain-en-Laye. Le Conseil pourra proposer des mesures et analyser les projets portés par 

la Ville, dans leurs dimensions environnementale, sociale et économique, au regard des 

mutations de la société et des défis de demain. Le Conseil municipal s'appuiera sur ses 

propositions, recommandations et avis dans une logique d’aide à la décision. 

 

1. Objectifs, siège, composition et confidentialité 

 

1. a. Objectifs : 

 

Le Conseil local des Transitions est chargé d’accompagner la Ville de Saint-Germain en Laye 

dans l’atteinte de ses objectifs de réduction d’émissions de gaz à effet de serre, de 

préservation de la biodiversité, des ressources naturelles et de la santé de tous.  Il 

accompagnera notamment la mise en œuvre du Plan d’Actions Climat Énergie (PACE), son 

suivi et son évaluation. Il est force de propositions au travers des recommandations et avis 

qu’il rend lorsqu’il est saisi, ou se saisit d'un sujet. 

 

Force de proposition, le Conseil sera chargé d'émettre de nouvelles idées et de nourrir la 

réflexion de l’équipe municipale autour des enjeux de transition (écologiques, sociétales, 

sociales, environnementales, énergétiques…).  

 

Il s’agira notamment de s’appuyer sur les avis et recommandations de l’instance pour les 

actions du PACE relatives à : 

- la mobilité,  

- l’énergie et les bâtiments,  

- l’aménagement et la nature en ville, 

- la consommation et l’alimentation, 

- l’éducation et la sensibilisation environnementale, 

- la santé environnementale. 

 

Le Conseil pourra également être saisi pour avis par l’équipe municipale à propos d’un sujet 

ou projet précis. Les travaux du Conseil local des Transitions s'inscrivent ainsi dans une 

dynamique de concertation citoyenne qui s'appuie sur la richesse des savoirs des habitants 

de la Ville. Il pourra, si besoin, et après accord de l’autorité territoriale, se faire ponctuellement 

accompagner d’experts extérieurs au Conseil local des Transitions. 

 

Enfin, les membres du conseil partageront avec les Saint-Germanois et au sein de leurs 

réseaux respectifs, les actions réalisées en commun. 

 

 

 

 



1. b. Siège : 

 

L’adresse du Conseil local des Transitions est fixée à l’Hôtel de Ville, 16 rue Pontoise, 78100 

Saint-Germain-en-Laye. 

 

1. c. Composition : 

 

Le Conseil local des transitions est composé de deux collèges: 

- élus 

- citoyens 

 

Le Conseil local des Transitions est présidé par l’élu en charge des Transitions. Le Président 

est accompagné par la Direction des Transitions et les agents référents de la thématique des 

transitions. 

 

L’ensemble des membres du Conseil est nommé par le Maire sur proposition du Président. 

 

Les citoyens sont des membres dont l’expérience et l’expertise sont reconnues.  

 

1. d.  Confidentialité : 
 

Pour que ses avis rendus soient renseignés, le conseil peut être amené à consulter des 

documents techniques mis à disposition par les services de la ville concernés. Ces documents 

peuvent être la propriété intellectuelle de prestataires extérieurs à la ville. La consultation des 

documents transmis au Conseil est donc soumise à la présente clause de confidentialité :  

 

- Le membre s’engage à maintenir dans la confidentialité toutes les informations, de 

quelque nature que ce soit, qu’il pourrait recueillir, au sein du Conseil ; 

- Il s’engage à ne pas divulguer, ni à communiquer à quiconque tout ou partie de ces 

informations confidentielles et à prendre toute disposition pour que cette confidentialité 

soit préservée ; 

- Il s’engage à ne faire aucun usage des informations confidentielles dans un but autre 

que l’exécution de sa fonction de membre du Conseil.  

- En cas de demande d’interview par un journaliste ou pour toute production publique 

sur les activités menées par le Conseil local des Transitions et par extension la Ville 

de Saint-Germain-en-Laye, les membres doivent en informer au préalable le 

Président. 

 

L’obligation de confidentialité se poursuit à l’issue de son mandat de membre pour une durée 

de 5 ans. 

 

 
 
2. Réunions 

 

Le Conseil s’organise sous la forme de réunions plénières et de groupes de travail. La réunion 

plénière est le lieu de décision des membres, elle comprend l’ensemble des membres du 

Conseil local des Transitions, elle se tient au moins deux fois par an.  

 



Le Président, accompagné de deux référents titulaires et de deux référents suppléants, 

organise le fonctionnement du Conseil. 

 

Les comptes rendus des réunions sont établis par le Conseil avec un appui logistique des 

services de la Ville. Ils comportent les noms des membres présents et le relevé des décisions. 

 

Si un point à l’ordre du jour nécessite un vote, il se fait à la majorité des suffrages exprimés 

sans condition de quorum. Un membre absent ne pourra donner qu’une seule procuration à 

un membre présent de son choix par écrit. En cas d’égalité de vote, la voix du président est 

prépondérante. 

 

Hors procuration, les membres, nommés intuitu personae par le maire, ne peuvent pas se 

faire représenter ni donner de pouvoir. 

 

 

3 - Admission et démission 

 

3. a. Admission : 

 

Critères : 

 

● A la création du CLT : Le candidat a été membre du Conseil Local du Développement 

Durable ou Ambassadeur Zéro Carbone. 

● Le candidat a une expérience reconnue dans des secteurs professionnels ou 

associatifs en lien avec l’une des six thématiques d’expertise du Conseil. 

● Le candidat réside à Saint-Germain-en-Laye (périmètre de la Commune nouvelle) ou 

exerce une activité professionnelle ou associative à Saint-Germain-en-Laye  

● Le candidat partage les valeurs et les objectifs du Conseil. Il ne doit en aucun cas 

privilégier son intérêt privé et veille à prévenir ou à faire cesser immédiatement tout 

conflit d'intérêt. 

 

Procédure : 

 

● Le candidat doit faire part au Président du Conseil de ses motivations à rejoindre le 

Conseil local des Transitions. 

● Si sa demande est accueillie positivement, le Président propose les candidats au Maire 

qui les nomme. 

 

La qualité de membre se perd à l’issue de la mandature. 

 

Les membres exercent leur fonction à titre bénévole. 

 

3. b. Démission : 

 

Tout membre est libre de démissionner quand il le souhaite. La démission est adressée par 

écrit au Président qui prend acte de la démission. 

 

Le Président peut demander la mise en retrait de tout membre dont il estime que les activités 

professionnelles, militantes ou associatives sont incompatibles avec la fonction de membre 



du Conseil ou qu'elles sont de nature à susciter un conflit d'intérêts ou encore si son attitude 

au sein du Conseil en compromet l’intégrité ou ne respecte pas le règlement intérieur. 

 

En cas d’absentéisme renouvelé et injustifié, le Président peut également demander la mise 

en retrait d’un membre. 


